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Design for Recycling

Un emballage sera considéré comme recyclable en Europe si :

Pour évaluer le niveau de classification d'une unité d'emballage, 
les critères de «Design for Recycling» devraient prendre en 

compte les composants suivants :
Les critères spécifiques doivent être confirmés d'ici le 1er janvier 2028.

CIRCPACK® s'attend à ce que la plupart des caractéristiques suivantes soient
incluses, conformément aux recommandations actuellement en vigueur.
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Il respecte les principes de
«Design for Recycling» 
décrit ci-dessus pour la

catégorie d'emballage à 
laquelle il appartient.

Il fait l’objet d’un collecte 
sélective effective de façon à
préserver son potentiel pour
le réemploi, le recyclage ou

d'autres opérations de 
valorisation.

 Il est peut être trié sans 
affecter la recyclabilité 

des autres flux de 
déchets.

Réduction des emballages
À partir du 1er janvier 2030

Chaque unité d'emballage devra être réduite
à sa taille minimale.
Le poids, le volume et les couches d'emballage devront prendre
en compte la sécurité et la fonctionnalité de l'emballage.

L'objectif principal de la révision du règlement emballages et déchets d’emballages (PPWR)
est d'établir un cadre législatif unifié pour tous les États membres de l'Union européenne 

afin d'atteindre les objectifs de réduction des déchets d'emballages.
Le PPWR aura des implications importantes pour les entreprises à travers toute la chaîne de 

valeur et affectera probablement les opérations de votre organisation.

Découvrez les implications de ce règlement décrites par CIRCPACK® by Veolia: 

RÈGLEMENT SUR LES EMBALLAGES 
ET LES DÉCHETS D'EMBALLAGEs 

(PPWR)
Mise à jour 2024

Ratio d'espace vide(2) jusqu'à 50% 
pour les emballages groupés, de

transport et de vente en ligne.
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Nouveaux objectifs 
de prévention des emballages
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Les emballages superflus ne remplissant 
pas une fonction définie ne devraient 
pas être mis sur le marché, y compris
les emballages visant à augmenter le

volume perçu du produit.

Quels sont les principales mises à jour ?

Minimum d’intégration de matière recyclée
À partir du 1er janvier 2030

Les emballages plastiques devront contenir
un minimum de matière recyclée.
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X%

A

B

C

95 %

80 %

<70 %

70 %

Oui

Oui

Non

Oui

Considéré 
non recyclable

N/A

N/A

N/A

N/A

A

B

C

95 %

80 %

<70 %

70 %

Oui

Oui

Non

Oui

A

B

95 %

80 %

<70 %

70 %

Oui

Oui

Non

Non

Critère Recycled at 
Scale non rempli

Considéré 
non recyclable

Considéré 
non recyclable

Indice Recyclage
à l'Échelle

(RaÉ) : 
A, B ou C

A B

C

Indice RaÉ : 
A, B ou C

A B

C

A B C

Critère Recycled at 
Scale non rempli

IndiceAnnées Taux de recyclabilité Recyclage à
l'Échelle (RaÉ)

Autorisé sur 
le marché

C

Systèmes de bouchage 
et petits composants

Couleurs

Additifs

Adhésifs

Barrières / Revêtements

Étiquettes / Manchons

Composition matière

Séparabilité des composants

(2) L'espace occupé par les matériaux de calage ou remplissage, tels que les coussins d'air, la mousse ou le papier, 
sera considéré comme de l'espace vide.

Indice RaÉ («Recyclage à l'Échelle») :
À partir de 2035, l’indice RaÉ sera applicable. Il fixera des seuils pour

chaque niveau de notation (A, B ou C) basés sur les nouvelles
limites inférieures définies par matériau. 

Nouvelle définition pour «Recyclage à l'Échelle» :
Les déchets d'emballages sont collectés séparément, triés et recyclés à travers les

installations existantes et des méthodes bien établies ou éprouvées. Le taux
de recyclage doit être d’au minimum 30% pour les emballages en bois et 55%

pour les emballages autres matériaux mis sur le marché annuellement.

Un indice «Recycling Performance»,
basé sur le taux de recyclabilité en 
poids de l’unité d’emballage.

Un indice «Recyclage à l'Échelle», qui 
évalue la compatibilité de l'emballage
avec les filières industrielles 
de recyclage existantes. Indice A, B ou C. 
Indice A, B ou C. 

Encres / Impression

Taux de restitution

Bouteilles pour boisson en plastique
à usage unique d'une capacité 

jusqu'à trois litres.

Le vin, les produits à
base de vin aromatisé

et les spiritueux

Contenants pour boisson métalliques
à usage unique d'une capacité

jusqu'à trois litres

3L

2018 
baseline

2020 2025

Objectifs généraux de
réduction des emballages

Estimations des réductions 
réelles par rapport à 2018 

Années 2020-2040, référence 2018

2030 2035 2040

3L

En tant qu'emballages, les capsules de café et les sachets de thé en dose individuelle, 
y compris les capsules hermétiques, devront respecter les critères 

«Design for Recycling» d'ici 2030.

Exceptions

Exception

Objectifs de réduction de la production 
de déchets d'emballages 
par habitant.

La plupart des contenants pour
le lait et les produits laitiers

Tels que listés à l'Annexe I du Règlement européen 13/08/2013

-5% -10%
-15%-19%

-29% -37%

- 15%

-10%

-5%

%

%

%

%

Les principes de Design for Recycling
ont été harmonisés à travers l'Europe :
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Emballages compostables 
et biodégradables

Mises à jour concernant la collecte 
sélective
Système de consigne
À partir du 1er janvier 2029

Tous les États membres devront avoir mis en place des 
systèmes de consigne pour les articles suivants :

Collecte séparée
La réglementation PPWR introduira un système harmonisé d'étiquetage des 
emballages pour leur fin de vie avant 2030
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Calendrier prospectif
Année d'entrée en vigueur présumée : 20258

Capsules de café et sachets de thé
Au regard du mode de consommation pour ces produits, la Commission européenne

considère désormais les capsules de café et les sachets de thé en
dose individuelle comme des emballages.

Les critères de «Design for Recycling» et l’indice «Recycling Performance» seront développés sur la base
du matériau prédominant, et prendront en compte les exigences ci-dessus, ainsi que la consommation

d'énergie et les émissions de gaz à effet de serre associées aux technologies de recyclage.

Réutilisation et recharge
Au 1er janvier 2030

Les obligations de réutilisation et de recharge sont des
éléments clés du plan de la Commission européenne
pour réduire les déchets d'emballage.
Les objectifs de réutilisation ci-dessous doivent 
être atteints d'ici 2030 et 2040 :

Les objectifs de réutilisation suivants ont été fixés pour les emballages
de transport(9) :
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Boissons alcoolisées et non alcoolisées
y compris eau et jus(8):

Pour les entreprises qui utilisent des emballages
pour transporter des produits entre leurs propres
sites, ceux de leurs filiales ou de leurs
sous-traitants, tous les emballages doivent être
réutilisables.

Il peut être collecté, trié et recyclé 
efficacement à grande échelle dans les
États membres disposant de systèmes
industriels opérationnels établis pour
le recyclage du matériau concerné(1).

Il peut être recyclé de façonà ce que
les matières premières secondaires

résultantes soient d'une qualité 
suffisante pour remplacer les

matières premières primaires.

À partir du 1er janvier 2029, la Commission adoptera des actes délégués pour le calcul et la vérification du contenu de matière recyclée.

Le règlement inclut des dispositions pour que les déchets d'emballages 
biodégradables soient comptabilisés dans les objectifs nationaux 
de recyclage(5).
La Commission décrit les nouvelles exigences suivantes pour les emballages
compostables, biosourcés ou biodégradables :

Les distributeurs finaux du secteur cafés, hôtels, restaurants (CHR) doivent
proposer des produits alimentaires et des boissons avec l'option
d'emballages réutilisables pour la vente à emporter.  

Les pictogrammes sur les emballages et les
étiquettes numériques indiquant la

composition des emballages deviendront
obligatoires en 2030 pour tous les types

d'emballages, y compris la vente en
ligne et les emballages compostables.(7)

Les poubelles et autres contenants à
déchets devront correspondre

aux nouvelles étiquettes
harmonisées sur les emballages.

Les emballages réutilisables mis sur le marché
devront porter une étiquette informant 

es utilisateurs qu'ils sont réutilisables.

Un étiquetage harmonisé pour les systèmes
de consigne sera développé et appliqué aux

formats d'emballages appropriés.

2030

2040

> 10%

> 40%

En tant que propriétaire de marque ou fabricant d'emballages, il est possible d’opter pour des
solutions durables, voire recyclables. Mais comment vous assurer que vos emballages

sont réellement recyclables ? 

Explorez les solutions d'éco-conception et des emballages avec CIRCPACK® by Veolia et 
découvrez ReCoRe, notre plateforme interactive, qui offre un aperçu des systèmes

mondiaux de recyclage.

Pour en savoir plus et consulter nos experts, contactez-nous à circpack@veolia.com

2033

2034

2036

2037

2039

2028

2025 :
Tous les États membres de l'UE 
doivent mettre en place un 
dispositif de responsabilité
élargie du producteur (REP) actif

2024 : Mise en œuvre du PPWR 
(Règlement sur les emballages et les déchets d’emballages)

2038 :
Les produit avec un indice «Recycling Performance» C
seront interdits de mise sur marché, en raison de
normes plus strictes en matière de recyclabilité.

2024

2040

2038

2035

2028 :
Les critères de «Design for
Recycling» seront définis

Un cadre pour la modulation
des éco-contributions des
metteurs en marché, lié aux
nouveaux indices de
performance, sera mis en place

2029 :
Des systèmes de consigne 
doivent être établis par tous
les États membres pour des
types d'emballages spécifiques

Des actes délégués pour le calcul
et la vérification du contenu
en matière recyclée
seront adoptés

2030 :
Les indices «Design for
Recycling» (A, B, C)
seront mis en œuvre
sans indices RaÉ

Une méthodologie pour
l'évaluation de l’indice
«Recyclage à l'Échelle» (RaÉ)
sera développée

Les normes minimales pour les
dimensions des emballages et
le ratio d'espace vide entreront
en vigueur

Les exigences initiales de contenu en
matière recyclée seront fixées pour
divers types d'emballages

Les objectifs de réemploi pour les
boissons alcoolisées, non-alcoolisées
et autresemballages réutilisables
entreront en vigueur

Les pictogrammes sur les emballages
et les étiquettes de données
numériques deviendront obligatoires

Les capsules de café et sachets
de thé en dose individuelle
devront respecter les critères
de «Design for Recycling»

Les États membres devront  
réduire les déchets
d'emballages de 5%

2031 :
Les objectifs de réduction des déchets
d'emballages des États membre
devront être réévalués

2040 :
Objectifs de réemploi accrus
pour les contenants de
boissons et autres emballages
de transport et de vente

Exigences accrues en mat
lée pour les types
d'emballages pertinents

Les États membres devront  
réduire les déchets
d'emballages de 15%

2026 :
Les pays dépassant un objectif
de collecte de 80% pourront
demander une exemption de
mise en oeuvre d'un dispositif 
de consigne

4

Les États membres ont la possibilité
d'exiger que les sacs en plastique 
légers répondent aux exigences
de compostabilité industrielle.

Les emballages compostables ne 
doivent pas contaminer les flux
de déchets et ne pas perturber
le traitement des biodéchets.

Les plastiques biosourcés 
sont des plastiques dont les

matières premières sont
issues de la biomasse.(6)

Le compostage à domicile est
désormais défini comme un 

emballage pouvant se
biodégrader dans des

conditions non contrôlées.

Les normes de compostabilité 
doivent être harmonisées.

+80%

+80%

Les pays dépassant un objectif de collecte de 80% pour les matériaux ci-dessus pourront
demander une exemption de mise en place d'un système de consigne, en incluant une

stratégie pour atteindre des taux supérieurs à 90%.

+90%

Un objectif spécifique est fixé pour collecter au moins 90% des formats ci-dessus 
qui sont mis sur le marché pour la première fois.

Diverses exemptions sont prévues pour les entreprises en fonction de leur taille, 
de leur lieu d'implantation et du respect des objectifs environnementaux.

Des lignes directrices pour les 
objectifs de réemploi seront 
publiées

Une méthodologie pour
certifier les informations 
relatives au contenu en 
matière recyclée sera établie

(5) À condition que le produit du compostage et des traitements associés se décompose en CO2, sels minéraux, 
biomasse et eau. (6) L’inclusion potentielle des plastiques biosourcés dans les exigences de contenu en 

matière recyclée sera évaluée dans les 3 ans.

(7) À l'exclusion des emballages de transport, tels que définis par la réglementation PPWR.

La Commission réexaminera les objectifs ci-dessus d'ici 2031, et évaluera la nécessité d'inclure des objectifs
spécifiques à certains matériaux d'emballages.

(8) es objectifs ne s'appliquent pas aux boissons très périssables, aux produits laitiers, aux substituts laitiers tels que
décrits dans les réglementations UE n° 1308/2013, n° 251/2014, n° 2658/87 et code CN 2206 00.

Emballages de transport et de vente(10) utilisés pour le transport de produits :

Emballages groupés sous forme de boîtes, à l'exclusion du carton ondulé :

2030

2040 > 70%

> 40%

2030

2040 > 25%

> 10%

(9)Emballage réutilisable via un dispositif de réemploi. 
(10) Sous forme de palettes, boîtes en plastique pliables et autres boîtes, bacs, caisses en plastique, conteneurs, seaux,

fûts et bidons de toutes tailles et matériaux, ainsi que des sangles de protection et stabilisation des palettes.
Des exceptions sonten place pour les emballages utilisés pour les produits dangereux, en contact direct avec

les aliments, les boîtes en carton ondulé et d'autres cas spécifiques.

2032

2030

2025

2026

2027

Scénario 
«Business As Usual» 

Ce calendrier a été créé sur la base des informations les plus récentes disponibles en avril 2024. Certaines échéances sont
susceptibles d'être modifiées en fonction de la date d'adoption des actes délégués et d'autres mesures législatives. 

2035 :
Les indices «Recyclage à
l'Échelle» (RaÉ) seront
introduits pour les niveaux
A, B, and C

Les États membres devront  
réduire les déchets
d'emballages de 10%

2031

2029

2030

Les normes de compostabilité 
domestique et industrielle sont
réexaminées et
standardisées

B

A

C

2035

2038

Emballages plastiques en contact 
direct avec le produit(3)

(majoritairement PET)

> 50%

> 30%2030

2040

Emballages plastiques en contact 
direct avec le produit(3)

(majoritairement autre que PET)

2030

2040 > 25%

> 10%

Bouteilles pour boissons en
plastique à usage unique

Autres emballages 
plastiques

> 65%

2030

2040 > 65%

> 35%2030

2040 > 65%

> 35%2030

2040

> 30%

> 25%(4)2025

2027 :
Une méthodologie pour le calcul des
objectifs de réemploi sera publiée

Les films pour palettes ont été exclus des exigences de réutilisation via un acte délégué dans l'attente
d'une évaluation de faisabilité. Une décision finale est attendue avant Q4 2024.

(1) En substance, lorsque des filières de collecte, de tri et de recyclage existent avec une
 capacité suffisante, d’après la nouvelle méthodologie RaË à partir de 2035.

(3) Cette exigence exclut la plupart des emballages médicaux ou compostables, ou les composant en plastique représentant moins de 5%
du poids total de l'emballage. 

(4) Uniquement pour les bouteilles composées principalement de PET, comme décrit dans la décision d'exécution 2023/2683 de la SUPD.


